
Vous êtes de plus en plus 
nombreux à solli-

citer l’administration 
de l’arrondisse-
ment ainsi qu’à 
m’aborder per son -
nellement au sujet 
d’incidents d’inci-
vilité et de dégrada-

tion d’équipements. 
Avec raison. Anjou 

déplore un lourd bilan 
à ce chapitre depuis l’an 

dernier. Je vous le dis en 
toute transparence, cette situa-

tion me fâche énormément.

Plusieurs lieux publics ont écopé cet été. Des 
individus ont endommagé des jeux d’eau, 
franchi des clôtures, brisé des modules et du 
mobilier, dont certains nouvellement installés, 
perturbé des activités et des événements. Plus 
inacceptables encore, de nombreux gestes 
d’intimidation ont été commis à l’endroit 
de citoyennes et de citoyens ainsi que de 
membres du personnel de l’arrondissement.

Tous ces incidents ont un coût. Bien sûr, des 
fermetures ont été nécessaires et des répa-
rations, requises. Mais les dommages collaté-
raux sont plus importants. Au parc Goncourt, 
des familles et des personnes âgées désertent 
les lieux. Le personnel de l’arrondissement 
attitré aux parcs peine à rester en poste, dans 
un contexte où le recrutement représente 
déjà un défi. On ne peut pas les blâmer de fuir 
un environnement d’intimidation.

Que faire devant ces incivilités ? Anjou a tou-
jours été réputé comme un arrondissement 

où il fait bon vivre et grandir. Des familles ont 
fait le choix de s’y établir à la recherche de 
tranquillité. Des personnes âgées y habitent 
depuis leur naissance. Les citoyennes et 
les citoyens d’Anjou ont droit au respect. 
C’est pourquoi nous devons renforcer nos 
mesures et parfois prendre des décisions 
difficiles.

Nous avons récemment 
fermé à contrecœur les 
terrains de soccer 
des parcs Goncourt, 
Lucie-Bruneau et 
Roger-Rousseau 
pour la pratique 
libre afin d’assurer 
leur intégrité et d’y 
maintenir l’ordre. Il 
faut savoir que ces 
terrains possèdent une 
surface de gazon synthé-
tique au coût élevé. L’ensemble 
des Angevines et des Angevins y a contribué 
financièrement. Les règles d’utilisation sont 
simples : il est interdit d’y consommer toute 
forme de nourriture ou de boissons et d’y 
rouler avec des vélos ou des trottinettes. De 
plus, des horaires de pratique sont claire-
ment fixés. Leur non-respect a forcé l’annu-
lation de matchs d’associations à deux 
reprises cet été. L’arrondissement rappelle 
constamment le bon usage des terrains, 
et je suis moi-même intervenu à quelques 
reprises auprès de groupes de jeunes qui 
s’en fichaient.

Je suis profondément attristé qu’une mino-
rité d’individus irrespectueux ait pénalisé 

L’INCIVILITÉ A ASSEZ DURÉ

LÀ 
OÙ C’EST 

POSSIBLE, NOUS 
AGIRONS POUR 
FAIRE CESSER 
L’INCIVILITÉ. 

une majorité qui se conforme aux règles, 
particulièrement nos plus jeunes. 

Cet été, nous avons procédé à l’installation 
de caméras de sécurité à haute définition au 
parc Goncourt et à la bibliothèque Jean-Cor-
beil. Il est dommage de devoir en arriver là, 
mais cette mesure fait ses preuves ailleurs. 

La surveillance a un effet dissuasif 
sur les contrevenants et 

rassure la population. 
Nous en installerons 

d’autres prochaine-
ment dans les parcs 
Roger-Rousseau, 
L u c i e - B r u n e a u 
et Chénier. Elles 
nous permettront 

de transmettre des 
informations au Ser-

vice de police de la Ville 
de Montréal (SPVM) au 

besoin.

Tant que la situation ne sera pas rétablie, nous 
renforcerons nos moyens. Nous sommes 
actuellement en communication soutenue 
avec le milieu communautaire, d’autres 
arrondissements et le SPVM pour mettre 
en place des solutions concertées. Comme 
parents, vous avez aussi la responsabilité de 
sensibiliser vos enfants au respect des règles 
et aux conséquences de leurs actes.

Là où nous pouvons agir pour faire cesser 
l’incivilité, nous le ferons. Il est inconcevable 
que les citoyennes et les citoyens d’Anjou la 
subissent ou la craignent. Nous ne tolérerons 
pas qu’une poignée d’individus la fassent 
régner.

Maire d’arrondissement et  
conseiller de la Ville de Montréal

En terminant, je vous invite à dénoncer tout 

incident dont vous êtes témoin ou victime. 

Voici les moyens dont vous disposez :

911 – En cas d’urgence ou pour une 

assistance immédiate des policiers, 

des pompiers ou des ambulanciers.

514  280-2222 – Pour une inter-

vention policière non urgente. Par 

exemple, pour signaler un cas de 

vandalisme, une obstruction par 

un véhicule d’une entrée privée ou 

d’une voie publique ou un véhicule 

abandonné. 

514  280-0146 – Pour parler à un 

agent du poste de police 46, 7 jours 

sur 7, de 9 h à 19 h.

514  393-1133 – Info-Crime Mon-

tréal – Pour signaler une activité 

illégale ou criminelle de façon ano-

nyme. Il est également possible de 

transmettre de l’information sur le 

site : infocrimemontreal.ca

spvm.qc.ca – Pour signaler un 

méfait, vol, acte de vandalisme ou 

graffiti dans la section « Communi-

quer avec nous ».

Je vous remercie de votre attention.

MESSAGE DE LUIS MIRANDA

BULLETIN D’INFORMATION  
DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
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https://app.dialoginsight.com/T/OFC4/L2S/7861/B2752180/qs4V/750759/28154666/wgGC1t/1/176412/QtdBstF0/I/763750/2KpR9i.html?h=5yaagc0wKY6IwLdePqbY2GB6Dbrhw10NT_wzr7CUF3k


ACTION DE GRÂCE

HORAIRE
DES INSTALLATIONS 

DE L’ARRONDISSEMENT

Les bureaux administratifs ainsi que tous les édifices municipaux 
de l’arrondissement d’Anjou seront fermés le lundi 10 octobre.

Les collectes des ordures ménagères, des résidus alimentaires 
et des matières recyclables auront lieu, comme d’habitude, 
dans les secteurs concernés. Bon congé !
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LE 311
VOUS RÉPOND
Voici une des questions souvent posées au service 311 et 

dont nous souhaitons vous transmettre la réponse.

« Les branches de l’arbre de mon voisin 
frappent sur mon cabanon.  

Est-ce que je peux les couper moi-même ? »

Légalement, il est de la responsabilité du propriétaire 

du terrain où est situé l’arbre d’entretenir ce dernier. Il 

est donc de votre droit de lui demander de couper les 

branches nuisibles. S’il s’agit d’un arbre de la Ville, vous 

devez appeler le 311 le plus tôt possible avant qu’il ne 

pose problème. De cette façon, cela laissera le temps à 

l’arrondissement d’évaluer la situation et d’intervenir.

DÉBUT DES TRAVAUX
À L’ÉDIFICE DES TRAVAUX PUBLICS 
DE LA RUE BOMBARDIER  

Les travaux d’aménagement d’un monte-personne pour se 
rendre au deuxième étage ont débuté. Cela entraîne quelques 
changements quant à l’accès du bâtiment. L’entrée principale 
n’est plus accessible pour les personnes qui doivent se rendre au 
Bureau des permis. Nous avons aménagé un accès temporaire 
sur le côté de la bâtisse. Avant de faire une demande de permis, 
veuillez communiquer avec un inspecteur au 514  493-5115 
pour parler de votre projet, de la réglementation en vigueur et 
vérifier quels sont les documents requis. Nous vous rappelons 
que les demandes de permis se font sur rendez-vous.

TOUJOURS  
DISPONIBLES

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville

514 493-8010

LUIS MIRANDA

Conseiller d’arrondissement
District Est

514 493-8017

Conseiller de la Ville pour  
l’arrondissement d’Anjou

514 493-8051

ANDRÉE HÉNAULT RICHARD LEBLANC

Conseillère d’arrondissement
District Ouest

514 493-8019

Conseillère d’arrondissement
District Centre

514 493-8085

KRISTINE MARSOLAIS MARIE JOSÉE DUBÉ

La séance ordinaire se tiendra le 4 octobre, à 19 h, à la salle 
du conseil de la mairie de l’arrondissement d’Anjou, située au 
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine. Une séance extraordinaire 
suivra à 19 h 05 pour l’adoption du budget de l’exercice 
financier 2023 et du programme décennal d’immobilisations 
2023-2032. Les séances seront également diffusées sur le 
Web en direct à montreal.ca/anjou. 

SÉANCES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL

  
Renseignements : 311

POUR NE RIEN MANQUER  
DE L’ACTUALITÉ D’ANJOU

Regards sur Anjou est une 
publication de l’arrondissement 
d’Anjou. Ce bulletin d’information 

est publié et distribué 
gratuitement, 10 fois l’an,  

dans tous les foyers angevins.  

Appels non urgents :  
514 280-2222

TRAVAUX PUBLICS 
(bris d’aqueduc et d’égout) 
514 493-5130

RÉALISATION ET  
CONCEPTION GRAPHIQUE 
Lithium Marketing
IMPRESSION  
Groupe Chicoine
TIRAGE 
29 000 exemplaires 
DISTRIBUTION 
Société canadienne des postes 
(Courrier de quartier) 

SITE WEB  
montreal.ca/anjou 
DÉPÔT LÉGAL
2e trimestre 1980  
Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec  
© Arrondissement d’Anjou 2022 
La reproduction totale ou partielle 
de Regards sur Anjou est interdite, 
sauf sur autorisation expresse de 
l’arrondissement d’Anjou.

MAIRIE DE  
L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine  
Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi, de  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
anjou@montreal.ca
ACCUEIL, INFORMATION  
ET ORIENTATION  
514 493-8000 ou 311

CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
514 493-8200
CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU
7800, boul. Métropolitain Est 
514 493-8222
URGENCE : 911
POLICE
Poste de quartier 46 :  
514 280-0146

HOMMAGE

CÉLÉBRONS 
NOS AÎNÉS LE 1er OCTOBRE !
Les personnes âgées de 65 ans et plus représentent 44 % 
de la population angevine. Elles sont une richesse pour 
notre collectivité, que ce soit par leur mémoire collective, 
leur engagement au sein de la communauté ou leur 
présence inspirante. L’arrondissement s’engage pour leur 
mieux-être,  et cela se traduit de plusieurs façons :

• Offrir des installations accessibles aux aînés ;
• Améliorer leur sécurité ;
• Lutter contre la pauvreté ;
• Faire connaître leur réalité à la communauté ;
• Contribuer à ce qu’ils y demeurent actifs ;
• Favoriser leur engagement social. 

En ce 1er octobre, reconnaissons l’apport considérable de 
ces personnes, ce qu’elles ont accompli et tout ce qu’elles 
ont encore à nous offrir. Merci de tout cœur !

UN BÉNÉVOLE  
EN OR 
Anjou a récemment perdu l’un 
de ses bénévoles au grand cœur.  
Monsieur André St-Laurent était 
très impliqué dans notre communau-
té et a œuvré durant de nombreuses 
années au service des citoyens d’Anjou. 
Il a notamment fait partie du comité orga-
nisateur des fêtes du 50e d’Anjou et a été 
pendant plusieurs années l’organisateur des 
nombreuses parades du père Noël. M. St-Laurent s’est 
surtout fait reconnaître pour son engagement au sein du 
club de patinage artistique d’Anjou, aujourd’hui Patinage 
Anjou, dont il a été l’un des entraîneurs professionnels dès 
sa fondation en 1971. Son dévouement, sa générosité et 
sa grande passion pour le patinage et le spectacle ont 
contribué de manière exceptionnelle au succès et à la vita-
lité du club. Au cours de sa longue carrière, il a accompa-
gné des milliers de jeunes dans leur cheminement sportif 
et personnel. Son héritage restera inscrit dans le monde du 
patinage à tout jamais.

JOURNÉE INTERNATIONALE DES AÎNÉS

FOIRE AUX QUESTIONS 

ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE 

Visitez notre site Web 
montreal.ca/anjou

Inscrivez-vous à notre infolettre 
hebdomadaire 
Formulaire au montreal.ca/anjou

Suivez-nous sur Facebook... 
@arranjou

... et sur Instagram  
arr_anjou 

Consultez notre chaîne YouTube 
Arrondissement Anjou 

Envoyez-nous vos photos 
communicationsanjou@montreal.ca



Les premiers flocons n’ont pas encore fait 
leur apparition, mais il est temps de vous 
préparer à la saison hivernale. De plus, 
il est important de respecter les horaires 
de stationnement pour ne pas nuire aux 
opérations de déneigement et risquer 
que votre véhicule soit endommagé. 
Les nouvelles dates d’interdiction de 
stationnement sont fixées entre le 
1er décembre et le 1er avril. 

PIQUETS ET TIGES DE 
PROTECTION
Pour faciliter le déneigement des trottoirs 
et protéger votre gazon et vos arbustes, 
vous pouvez installer entre le 1er novembre 
et le 15 avril des piquets et des tiges de 
protection. Les piquets en bois doivent 
mesurer 2,5  cm sur 5  cm et les tiges en 
fibre de verre, 0,64  cm sur 0,64  cm, pour 
une hauteur allant de 1,2  m à 2  m. Ils 
doivent être placés tous les 2 m.

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
Les abris d’auto temporaires peuvent 
être installés à partir du 1er  novembre 
(15 octobre pour les structures métalliques). 
Nous vous rappelons que l’abri doit être 
situé à une distance d’au moins 1  m du 
trottoir ou 1,5 m du bord de la chaussée s’il 
n’y a pas de trottoir. Si votre abri est muni de 
fenêtres latérales situées à moins de 2,5 m 
de la rue ou du trottoir, la distance peut être 
réduite à 0,3 m.

PERMIS REQUIS POUR VOTRE 
DÉNEIGEUR
Vous devez vérifier que votre entrepreneur 
en déneigement possède un permis valide 
du 1er  octobre 2022 au 1er mai 2023 
délivré par l’arrondissement. Il doit poser au 
moins un poteau identifié avec son nom et 
son numéro de téléphone ou de permis pour 
délimiter l’aire où il effectuera l’enlèvement 
de la neige.

UN ARBRE POUR MON QUARTIER – LIVRAISON DES ARBRES

SEMAINE DU 2 OCTOBRE
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12 
OCT.

26 
OCT.

CHANGEMENT IMPORTANT

MODIFICATION  
DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
ET DES CRD – À PARTIR DE NOVEMBRE

Dès le mois de novembre, la 
collecte des encombrants et 
des résidus de construction, de 
rénovation et de démolition (CRD) 
pour le résidentiel aura lieu les 
premier et troisième mercredis du 
mois pour les secteurs 1 et 3 et les 
deuxième et quatrième mercredis 
du mois pour les secteurs 2 et 4.

Le nombre de collectes doublera 
pour vous offrir un meilleur service. 
Veuillez noter que le volume 
maximal par collecte sera fixé à 
3 m3 au lieu de 4 m3, mais le gain 
mensuel augmentera de 2 m3.

  
Renseignements : 311  

 ou montreal.ca/anjou

PRÉPAREZ-VOUS 
POUR L’HIVER

  
Renseignements : 311  

Renseignements :  
          514 493-5115

MATELAS ET MEUBLES CONTENANT DU TISSU
Par ailleurs, nous vous rappelons que les matelas et les meubles contenant du 

tissu doivent être jetés lors de la collecte régulière et non lors de la collecte 
des encombrants. Pour vous départir des objets infestés de punaises de lit, 
veuillez vous procurer des sacs en plastique pour les emballer avant de 
les déposer dans la rue en composant le 311.
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Matières recyclables
Matières acceptées :
Papier | carton | verre | métal | plastique (excepté 
le type 6)

Déchets domestiques
Toutes matières autres que celles 
recyclables, organiques, compostables, 
les résidus verts ou les résidus de 
construction, de rénovation, de démolition 

Résidus alimentaires
Matières acceptées

Collecte des encombrants et 
des CRD* pour le résidentiel 
seulement

:
Aliments crus, cuits ou avariés | Poissons et arêtes, 
oeufs et coquilles, viande et os, pelures | café et 
filtres, thé et sachets | résidus de papier et de carton 
souillés | vaisselle de carton, nappes de papier, 
serviettes de table | mouchoirs, essuie-tout non 
souillés de produits chimiques | nourriture 
d’animaux

Matières acceptées :
Armoire | bibliothèque | bureau | chaise | chauffe-
eau | classeur | commode | électroménager | table | 
agrégat (asphalte, brique, mortier, pierre concassée) 
| bardeau d’asphalte | bois | câblage électrique 
| céramique | gypse | matériau de revêtement | 
mélamine | métal ferreux et non ferreux

Matières refusées :

*CRD : résidus de construction, de rénovation et de
démolition d’une quantité maximale de 5 m3.

Appareils de climatisation ou de réfrigération | 
bran de scie, batteries d’automobile et autres 
résidus domestiques dangereux | branches, 
souches et troncs d’arbre | matelas, meubles 
rembourrés (fauteuils, sofas, etc.) ainsi que les 
tapis| téléviseurs et produits électroniques | 
sacs et toiles en plastique

Si vous voulez vous départir d’un appareil de 
climatisation, de congélation ou de réfrigération 
contenant des CFC (chlorofluorocarbone), 
veuillez composer le 311. Il sera ramassé le 
mercredi suivant l’appel.  

De janvier à octobre
Premiers mercredis du mois en plus 
du 29 juin et 13 juillet, pour tous
les secteurs.

À compter de novembre [nouveau]
Premiers et troisièmes mercredis du mois 
pour les secteurs 1 et 3.
Deuxièmes et quatrièmes mercredis du 
mois pour les secteurs 2 et 4.

LES ATELIERS-SOLEIL

UN BILAN
RAYONNANT
Par rapport à l’an dernier, les 
inscriptions ont augmenté de 25 % 
avec un total de 2 874 enfants qui 
ont participé au camp de jour cet 
été. Cette hausse marque un pas de 
plus vers la normale.

COLLECTE 
DES 
RÉSIDUS 
VERTS

PORTES OUVERTES

LA POPULATION  
AU RENDEZ-VOUS 
Les Angevins se sont retrouvés en grand nombre le 10 septembre dernier dans le 
cadre de la journée portes ouvertes de l’arrondissement. Les activités et animations 
programmées ont fait la joie des petits et des grands sous un beau soleil. Merci 
d’avoir participé aussi nombreux et à la prochaine !M. Richard Leblanc, M. Luis Miranda et Mme Kristine Marsolais
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Nommer les images 
d’un livre à votre 
enfant développe  

son langage.

CONCERTS
Église Jean-XXIII

Matt Dupont 

Un divertissement à la française  

Jeudi 27 octobre, à 19 h 30 

Gratuit : laissez-passer pour les Angevins 
dès le 11 octobre, pour tous dès le 
24 octobre. 

Pour découvrir la harpe, cet instrument 
unique, à travers Debussy, Fauré, Saint-
Saëns, Renié, Caplet, etc.

Regard Persan 

Invisible 

Jeudi 3 novembre, à 19 h 30 

Gratuit : laissez-passer pour les Angevins 
dès le 17 octobre, pour tous dès le 
31 octobre.

Incursion dans la musique et la culture 
persanes pour un voyage entre tradition 
et modernisme. 

Les laissez-passer sont disponibles au 
centre communautaire d’Anjou, à la 
bibliothèque du Haut-Anjou et en ligne à : 

lepointvente.com/
maisondelacultureanjou

Spectacles : max. 2/pers.
Spectacles jeunesse : max. 4/pers.

Distribution des laissez-passer toujours à 
partir de 12 h.

FOUS DE BRICO !
Bibliothèque Jean-Corbeil 

8 octobre, à 14 h 

Bibliothèque du Haut-Anjou 

20 octobre, à 16 h 

Pour les 8 ans et plus. 

JEUX VIDÉO  
EN RÉALITÉ VIRTUELLE
Bibliothèque Jean-Corbeil 

14 octobre, de 16 h à 17 h 45 

Pour les 10 ans et plus. Inscription en cours.

INITIATION À
L’ÉLECTRONIQUE 
Bibliothèque Jean-Corbeil 

16 octobre, de 14 h à 15 h 30 – Little bits 

Inscription en cours.

13 novembre, de 14 h à 15 h 30 

Makey Makey et Microbits 

Pour les 8 à 14 ans.   
Inscription dès le vendredi 28 octobre.

LUNDIS LUDIQUES  
À HAUT-ANJOU 

ROBOTIQUE AVEC  
OZOBOT ET CUBETTO 
Bibliothèque du Haut-Anjou 

24 octobre, de 16 h à 17 h 45 

Pour les 7 à 12 ans. Inscription dès le 11 octobre.

JEUX VIDÉO 
XBOX ONE ET SWITCH
Bibliothèque Jean-Corbeil, salle d’animation

28 octobre, de 16 h à 17 h 45 

Pour les 10 ans et plus. Sans inscription. 
Ouverture des portes 5 minutes avant l’activité.

Vous avez accès aux collections des bibliothèques adaptées aux 
personnes ayant des problèmes d’acuité visuelle. À la bibliothèque Jean-
Corbeil, vous trouverez une belle sélection de livres en gros caractères, 
de livres parlants et audionumériques, ainsi que des jeux de société 
adaptés avec des règles en braille. Certains outils sont également mis à 
votre disposition : logiciel d’agrandissement ZoomText, loupe numérique 
et piano numérique accessible aux personnes en fauteuil roulant. Les 

personnes à mobilité réduite peuvent s’inscrire au service de prêt à 
domicile Biblio-courrier. 

Surveillez notre page Facebook pour participer à notre concours 
offert dans le cadre de l’accessibilité universelle. Si vous avez 
des questions, n’hésitez pas à appeler notre bibliothécaire au 
514 493-8268.

ACTIVITÉS POUR LES JEUNES

OCTOBRE : MOIS DE L’ACCESSIBILITÉ

HALLOWEEN  
À ANJOU
Gratuit : laissez-passer pour les Angevins       
dès le 11 octobre, pour tous dès le 24 octobre.
 

Bibliothèque Jean-Corbeil  
et salle d’animation Goncourt

VENDREDI 28 OCTOBRE 

17 h 30 – Les charlatans et illusionnistes 
Izmir Helda et Markisa vous accueillent 
dans le hall des curiosités mystiques 
 
18  h à 20  h – Contes effrayants et 
projection de Frankenweenie 

Pour les 8 ans et plus. Les 
plus jeunes accompagnés 
d’un parent sont les bien-
venus, minimum 6 ans 
et plus. Venez entendre 
des contes effrayants 
(18  h) qui seront suivis 
de la projection du film 

Frankenweenie (18 h 30) dans la section jeu-
nesse de la bibliothèque, qui vous accueillera 
en dehors des heures d’ouverture en cette 

occasion ! Une collaboration culture et biblio-
thèques !

19 h – Soirée double homicide 

Pour les 13 ans et plus. En primeur, films 
d’horreur et frissons nocturnes garantis avec 
Pywacket (V.F.) et Terreur à l’Halloween (Trick’r 
Treat).

Centre communautaire d’Anjou

SAMEDI 29 OCTOBRE – 10 h 30 

Petits frissons pour petits mousses 

Pour les 3 ans et plus 
accompagnés d’un adulte. 
Projection du film La légende 
de Manolo dans le cadre du 
Fonds diversité et inclusion 
en faveur des enfants et des 
familles vulnérables de la 
Ville de Montréal.

BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

7500, avenue Goncourt | 514 493-8260

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

7070, rue Jarry Est | 514 493-8271

        @lesbibliothequesanjou 

ACTIVITÉS POUR LES ADULTES

ATELIERS D’ÉCRITURE 
HISTOIRES D’OBJETS 
Bibliothèque Jean-Corbeil 

Mercredi 16 novembre, de 10 h à 12 h  

Inscription dès le 26 octobre. 
Atelier animé par Anik April.

RENCONTRES ET DÉCOUVERTES
Bibliothèque Jean-Corbeil 

DÉGUSTATION : VOYAGE  
AU PAYS DU THÉ
Jeudi 3 novembre, de 18 h 30 à 20 h 
Inscription dès le jeudi 13 octobre. 
Activité animée par Camellia Sinensis.

STRATÉGIES D’ÉPARGNE
Jeudi 10 novembre, de 18 h 30 à 19 h 30 
Inscription dès le jeudi 20 octobre.  
Activité présentée par Comptables  
professionnels agréés Canada (CPA).

ATELIER D’INITIATION AU 
MACRAMÉ : RÉALISER UNE 
JARDINIÈRE SUSPENDUE
Jeudi 17 novembre 2022, de 14 h à 17 h
Inscription dès le jeudi 27 octobre.  
Atelier animé par Mathilde Joanny.
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